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Erwägungen

E. 1
Le Tribunal administratif de première instance est compétent pour prolonger la détention
administrative en vue de renvoi ou d'expulsion (art. 115 al. 1 et 116 al. 1 de la loi sur
l’organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 7 al. 4 let. e de la loi
d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988 - LaLEtr - F 2 10).

E. 2
S'il entend demander la prolongation de la détention en vue du renvoi, l'OCPM doit saisir le
tribunal d'une requête écrite et motivée dans ce sens au plus tard huit jours ouvrables avant
l’expiration de la détention (art. 7 al. 1 let. d et 8 al. 4 LaLEtr).

E. 3
En l'occurrence, le 26 septembre 2025, le tribunal a été valablement saisi, dans le délai légal
précité, d'une requête de l'OCPM tendant à la prolongation de la détention administrative de
M. A______ pour une durée de quatre mois.

E. 4
Statuant ce jour, le tribunal respecte le délai fixé par l'art. 9 al. 4 LaLEtr, qui stipule qu'il lui
incombe de statuer dans les huit jours ouvrables qui suivent sa saisine, étant précisé que, le
cas échéant, il ordonne la mise en liberté de l’étranger.

E. 5
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l’art. 5 par. 1 let. f de la Convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 (CEDH - RS 0.101) et
de l’art. 31 de la Constitution fédérale suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui
suppose en premier lieu qu’elle repose sur une base légale (arrêts du Tribunal fédéral
2C_584/2012 du 29 juin 2012 consid. 5.1 ; 2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid. 2.1).

E. 6
Selon l'art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI, renvoyant à l’art. 75 al. 1 LEI, après notification d'une
décision de première instance de renvoi ou d'une décision de première
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suisse du 21 décembre 1937 (CP - RS 311.0), l'autorité compétente peut, afin d'en assurer
l'exécution, mettre en détention la personne concernée notamment lorsqu'elle a été
condamnée pour crime, par quoi il faut entendre une infraction passible d'une peine
privative de liberté de plus de trois ans (let. h) (cf. art. 10 al. 2 CP ; ATA/220/2018 du 8
mars 2018 consid. 4a).



E. 7
L'autorité compétente peut également placer la personne concernée en détention
administrative notamment si des éléments concrets font craindre qu'elle ne se soustraie au
renvoi ou à l'expulsion, en particulier parce qu'elle ne se soumet pas à son obligation de
collaborer (art. 76 al. 1 let.b ch. 3 LEI) et si son comportement permet de conclure qu'elle se
refuse à obtempérer aux instructions des autorités compétentes (ch. 4).

E. 8
Selon l'art. 79 al. 1 LEI, la détention ne peut excéder six mois au total. Cette durée
maximale peut néanmoins, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être prolongée
de douze mois au plus, lorsque la personne concernée ne coopère pas avec l’autorité
compétente (art. 79 al. 2 let. a LEI) ou lorsque l’obtention des documents nécessaires au
départ auprès d’un État qui ne fait pas partie des États Schengen prend du retard (art. 79 al.
2 let. b LEI). Concrètement, dans ces deux circonstances, la détention administrative peut
donc atteindre 18 mois (cf. not. arrêt du Tribunal fédéral 2C_560/2021 du 3 août 2021
consid. 8.1).

E. 9
La détention administrative doit respecter le principe de la proportionnalité, garanti par l'art.
36 Cst., qui se compose des règles d'aptitude - exigeant que le moyen choisi soit propre à
atteindre le but fixé -, de nécessité - qui impose qu'entre plusieurs moyens adaptés, on
choisisse celui qui porte l'atteinte la moins grave aux intérêts privés - et de proportionnalité
au sens étroit - qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la situation de
l'administré et le résultat escompté du point de vue de l'intérêt public (ATF 125 I 474
consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7 juin 2001 consid. 2c
; ATA/189/2015 du 18 février 2015 consid. 7a).

E. 10
Les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou de l'expulsion doivent être entreprises
sans tarder (art. 76 al. 4 LEI ; « principe de célérité ou de diligence »). Il s'agit d'une
condition à laquelle la détention est subordonnée (cf. arrêt du Tribunal fédéral 2A.581/2006
du 18 octobre 2006 ; cf. aussi ATA/315/2010 du 6 mai 2010 ; ATA/88/2010 du 9 février
2010 ; ATA/644/2009 du 8 décembre 2009 et les références citées).

E. 11
Selon l'art. 80 al. 4 LEI, l'autorité judiciaire qui examine la décision de détention de
maintien ou de levée tient compte de la situation familiale de la personne détenue et des
conditions d'exécution de la détention. Celle-ci doit en particulier être levée lorsque son
motif n'existe plus ou si, selon l'art. 80 al. 6 let. a LEI, l'exécution du renvoi s'avère
impossible pour des raisons
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exigée, cette dernière disposition légale renvoyant à l'art. 83 al. 1 à 4 LEI. Selon ces
dispositions, l'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne peut pas quitter la Suisse
pour son État d'origine, son État de provenance ou un État tiers, ni être renvoyé dans l'un de
ces États (al. 2), n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son État d'origine, dans
son État de provenance ou dans un État tiers est contraire aux engagements de la Suisse
relevant du droit international (al. 3) et ne peut ne pas être raisonnablement exigée si le
renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met



concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale (al. 4). L'impossibilité peut être juridique (refus de
l'État d'origine de reprendre la personne ; ATF 125 II 217 consid. 2 = RDAF 2000 I 811) ou
matérielle (état de santé grave et durable ne permettant pas de transporter la personne). La
jurisprudence fédérale exige qu'un pronostic soit établi dans chaque cas. Si l'exécution dans
un délai prévisible paraît impossible ou très improbable, la détention doit être levée (ATF
127 II 168 consid. 2c = RDAF 2002 I 390 ; arrêt du Tribunal fédéral 2A.312/2003 du 17
juillet 2003 ; ATA/92/2017du 3 février 2017 consid. 5b).

E. 12
Le juge de la détention administrative doit en principe seulement s'assurer qu'une décision
de renvoi existe, sans avoir à vérifier la légalité de cette dernière. Ce n'est que lorsque la
décision de renvoi apparaît manifestement inadmissible, soit arbitraire ou nulle, que le juge
de la détention peut, voire doit, refuser ou mettre fin à la détention administrative (ATF 129
I 139 consid. 4.3.2 ; arrêt du Tribunal fédéral 2C_1177/2013 du 17 janvier 2014 consid.
2.2).

E. 13
La détention doit être levée notamment si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion s'avère
impossible pour des raisons juridiques ou matérielles (art. 80 al. 6 let. a LEI). Dans ce cas,
la détention dans l'attente de l'expulsion ne peut en effet plus être justifiée par une
procédure d'éloignement en cours; elle est, de plus, contraire à l'art. 5 par. 1 let. f CEDH (cf.
ATF 130 II 56 consid. 4.1.1 et les arrêts cités; arrêts 2C_955/2020 précité consid. 5.1 et
l'arrêt cité). Les raisons juridiques ou matérielles doivent être importantes (« triftige Gründe
»), l'exécution du renvoi devant être qualifiée d'impossible lorsque le rapatriement est
pratiquement exclu, même si l'identité et la nationalité de l'étranger sont connues et que les
papiers requis peuvent être obtenus (arrêt 2C_672/2019 du 22 août 2019 consid. 5.1 et les
arrêts cités). Tel est par exemple le cas lorsqu'un État refuse explicitement, ou du moins de
manière clairement reconnaissable et cohérente, de reprendre certains de ses ressortissants
(cf. ATF 130 II 56 consid. 4.1.3; 125 II 217 consid. 2 et la référence et l'arrêt cités; arrêts
2C_768/2020 du 21 octobre 2020 consid. 5.1; 2C_473/2010 du 25 juin 2010 consid. 4.1).
Le facteur décisif est de savoir si l'exécution de la mesure d'éloignement semble possible
dans un délai prévisible respectivement raisonnable avec une probabilité suffisante (arrêts
2C_955/2020 précité consid. 5.1;
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consid. 4.1). La détention viole l'art. 80 al. 6 let. a LEI, ainsi que le principe de
proportionnalité, lorsqu'il y a de bonnes raisons de penser que tel ne pourra pas être le cas
(ATF 130 II 56 consid. 4.1.3 et les arrêts cités). Sous l'angle de l'art. 80 al. 6 let. a LEI, la
détention ne doit être levée que si la possibilité de procéder à l'expulsion est inexistante ou
hautement improbable et purement théorique, mais pas s'il y a une chance sérieuse, bien que
mince, d'y procéder (cf. ATF 130 II 56 consid. 4.1.3; arrêts 2C_955/2020 précité consid.
5.1; 2C_597/2020 précité consid. 4.1). Savoir si un renvoi, exclu au moment où l'autorité de
la détention statue, est possible dans un délai prévisible et donc réalisable, suppose que
l'autorité ou le juge dispose d'indications suffisamment concrètes à ce sujet, indications qui
sont en particulier fournies par le SEM (cf. arrêt 2C_597/2020 précité consid. 4.1 et les
nombreux arrêts cités). À défaut, force est d'admettre qu'il n'y a pas de perspective sérieuse
d'exécution de la décision de renvoi et le détenu doit être libéré. La vague possibilité que



l'obstacle au renvoi puisse être levé dans un avenir prévisible ne suffit pas à justifier le
maintien en détention (cf. ATF 125 II 217 consid. 3b/bb; arrêt 2C_955/2020 précité consid.
5.1 et les arrêts cités).

E. 14
En l'espèce, les circonstances qui ont conduit le tribunal, dans ses jugements des 13 mai, 2
juillet et 5 août 2025, et la chambre administrative dans son arrêt du 24 juillet 2025 à retenir
que les conditions de la détention de M. A______ étaient remplies quant à son principe sont
toujours d’actualité, ce que M. A______ ne conteste pas. Le fait que, dans le cadre de la
demande de reconsidération de la décision de non- report de l’expulsion judiciaire déposée
par M. A______ le 9 septembre 2025, l’OCPM ait, sur mesures provisionnelles, suspendu
l’exécution de l’expulsion judicaire n’y change rien. M. A______ indique être érythréen et
non éthiopien et que son renvoi serait impossible. Le tribunal rappellera que l’intéressé a été
reconnu par les autorités éthiopiennes comme étant un de leurs ressortissants et que ces
dernières ont délivré un laissez- passer afin que son renvoi puisse être effectué à destination
de l’Éthiopie. Contrairement à ce qu’il a déclaré lors de l’audience du 13 mai 2025, M.
A______ n’a entrepris aucune démarche auprès des autorités érythréennes afin d’obtenir
des documents d’identité. Il a précisé, lors de l’audience du 8 octobre 2025, qu’il n’allait
jamais entamer de démarches en ce sens car il ne voulait pas signer une déclaration de
repentir, document obligatoire, selon les informations en sa possession dans le cadre de
telles démarches. N’ayant ainsi pas amené de nouveaux éléments concernant sa nationalité
érythréenne, le tribunal ne peut que renvoyer au développement tenu par la chambre
administrative dans son arrêt du 24 juillet 2025, laquelle avait conclu que le tribunal avait
procédé à une appréciation correcte des preuves pertinentes en retenant que le recourant
était d’origine éthiopienne et que son renvoi ne contrevenait pas à l’art 83 al. 2 LEI
(ATA/808/2025 consid. 4.4 et 6.6). Il n’apparaît pas impossible au sens de l’art. 80 al. 6 let.
a LEI.
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intérêt public certain et, vu son refus maintes fois répété de retourner en Éthiopie, aucune
autre mesure moins incisive ne peut être envisagée pour garantir sa présence jusqu'à
l'exécution de son refoulement. Par ailleurs, l’OCPM poursuit les démarches nécessaires
afin de concrétiser le renvoi de M. A______, ayant sollicité le SEM pour des informations
complémentaires tant de nature politique que médicale, lesquelles n’ont pas encore été
toutes transmises. Il est par ailleurs en possession d’un laissez-passer valable encore plus
d’un mois en faveur de l’intéressé et a indiqué que ce dernier sera inscrit sur le prochain vol
spécial si le non-report de l’expulsion judicaire était confirmé. S’agissant de l’état de santé
de M. A______ et en particulier de la poursuite de ses traitements médicamenteux en
Ethiopie, il sera rappelé qu’au moment où le renvoi pourra être concrétisé, il sera
envisageable que M. A______ parte avec une réserve de médicaments. Il pourra, par
ailleurs, durant sa détention, continuer à bénéficier des soins prodigués par le service
médical de son lieu de détention. Enfin, les informations qui seront transmises par le secteur
médical du SEM permettront d’avoir une meilleure vision de la situation.

E. 15
En ce qui concerne la durée de la demande de prolongation de quatre mois, sollicitée par
l'OCPM, elle parait disproportionnée du fait que la situation de M. A______ risque de se
modifier prochainement dès lors que l’OCPM doit statuer sur la demande de



reconsidération de la décision de non-report de son expulsion judiciaire : cette décision
pourrait avoir une influence sur la suite de la détention de l’intéressé. Une prolongation de
la détention de six semaines parait dès lors plus adéquate - étant souligné que la durée totale
de 18 mois que peut atteindre une détention administrative selon l'art. 79 al. 1 et 2 LEI ne
sera pas atteinte.

E. 16
Au vu de ce qui précède, la demande de prolongation de la détention administrative de M.
A______ sera admise pour une durée de six semaines, soit jusqu'au

E. 19
novembre 2025. 17. Vu l’issue du litige, aucune indemnité de procédure ne sera allouée. 18.
Conformément à l'art. 9 al. 6 LaLEtr, le présent jugement sera communiqué à M. A______,
à son avocat et à l’OCPM. En vertu des art. 89 al. 2 et 111 al. 2 de la loi sur le Tribunal
fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), il sera en outre communiqué au secrétariat
d'État aux migrations.
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